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Abus de faiblesse... Ou pas ???

Par griso, le 18/02/2012 à 20:31

Bonjour, 
Mon compagnon et moi avons un ami commun qui à proposer du travail à mon conjoint en
sachant qu'on a un enfant à charge et un bébé à venir... Le soucis c'est qu'il lui à promis un
cdi qui n'a toujours pas et il le fait travaillé sans lui donner aucuns salaire sois disant qu'il est
en essais mais aucuns contrats n'a été signé.... Est ce qu'on peut porter plainte pour abus de
faiblesse sachant que mon conjoint était sans boulot et qu'on lui a promis monde et merveille
pour le faire travaillé gratuitement????

Par P.M., le 18/02/2012 à 20:58

Bonjour,
Sans contrat de travail écrit le salarié est en CDI sans période d'essai, il faudrait donc qu'il
réunisse toutes les preuves comme quoi il a bien travaillé pour cette employeur...

Par griso, le 19/02/2012 à 09:31

Des photos de chantier sa peut fonctionner ???

Par P.M., le 19/02/2012 à 10:54

Bonjour,
Toutes preuves aussi précises que possible ainsi que des témoignages...

Par griso, le 19/02/2012 à 13:01

ESst ce que mon conjoint risque quelque chose comme il a pas été déclarer par sont "patron"
???



Par P.M., le 19/02/2012 à 13:35

A partit du moment où il n'a pas fraudé les organismes sociaux, le salarié ne risque rien...
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